
	
	
	
	Maître NAVET Philippe
	Notaires associés
	SELARL NOT’ATLANTIQUE
	1 Boulevard de Cordouan 
	CS 40038
	17204 ROYAN Cédex

Aussac-Vadalle, le 06 novembre 2018


Objet : Vente FAURE/MOREAU
Acquisition de la parcelle D 1229 


Maître,

Comme suite à votre courrier du 2 octobre dernier, je vous informe que le Conseil Municipal s’est réuni ce 29 octbre pour délibérer sur l’acquisition de la parcelle D 1229 dont vous trouverez ci-jointe une copie de la délibération.

La délibération sera transmise à Maître MILAN Julien de Montignac Charente, notaire de la commune. Je vous demanderai de bien vouloir vous mettre en rapport avec lui, pour la suite à apporter à cette succession.

Je vous prie d’agréer, Maître, l’expression de mes sincères salutations. 	



Le Maire,
Gérard LIOT








Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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